
Le retour de vacances
et les risques 
de légionellose

actu

La légionelle est une bactérie 
à l’origine de la légionellose, 
une infection qui peut être très
grave. Les bactéries peuvent se 
développer dans votre réseau
d’eau chaude si l’eau a stagné 
pendant trop longtemps.

Un conseil : au retour d’une longue
absence comme les vacances, il
vous faut, pour prévenir le risque
de légionellose, laisser couler
l’eau chaude quelques instants
à tous les points d’eau du logement.

Par ailleurs, les dépôts de tartre
contribuent aussi au développe-
ment éventuel de la bactérie.
Pensez à détartrer 2 fois par an
vos éléments de robinetterie
(pomme de douche ou mousseurs).
Démontez-les et laissez-les trem-
per dans un produit détartrant
ou dans le vinaigre blanc non dilué.

La vigilance passe par quelques
gestes très simples, pensez-y.

“AU SERVICE DES LOCA-
TAIRES DE LA RÉSIDENCE  de
la Butte aux Cailles, à Paris, Madame
Bontemps est partie en retraite au
mois de juillet. L’ensemble de ses
collègues ainsi que la direction de Toit
et Joie lui souhaitent de profiter de
cette retraite méritée. Elle est rem-
placée par Monsieur Ntumba Kaniki
à qui nous souhaitons la bienvenue.

Situés dans des villes et des quar-
tiers où il est souvent difficile 
de stationner, ces parkings dont
l’accès est fermé vous sont propo-
sés prioritairement à des tarifs 
préférentiels. Ils sont sécurisés 
par un dispositif de badges pro-
grammés et surveillés par les 
gardiens de Toit et Joie.

Les personnes extérieures peuvent
bien entendu être locataires d’un
emplacement : n’hésitez donc pas
à en parler autour de vous !

Si vous êtes intéressés ou si 
vous souhaitez obtenir des infor-
mations complémentaires, vous 
pouvez contacter la direction 
de l’habitat au 01.40.43.59.71 ou
vous rendre sur le site Internet
www.toitetjoie.com pour effectuer
une demande en ligne. Votre 
gardien est aussi à votre disposi-
tion pour vous renseigner et vous
faire visiter les emplacements.
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Stationnement : 
fatigué de tourner 
en rond ?
À l’heure où les places de parking se font de plus en plus rares 
et souvent proposées à des prix exorbitants, Toit et Joie dispose, 
sur certaines communes, de nombreux emplacements à la location, 
à Paris et en banlieue proche, au pied de votre résidence ou 
à proximité de votre lieu de travail.
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zoom sur

Chaque locataire doit s’acquitter
mensuellement de son loyer 
et de ses charges locatives 
à terme échu. 
Un avis d’échéance valant 
quittance vous est donc adressé
chaque mois. Cette quittance
fait apparaître le montant 
du loyer principal ainsi que
les provisions pour charges, 
et le cas échéant le montant
de l’APL que Toit et Joie 
perçoit et qui est déduit 
de votre loyer.
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Ils vous représentent à Toit et Joie
actu

Ils sont 3 locataires à vous représenter en qualité d’admi-
nistrateurs au conseil d’administration de Toit et Joie. 
Le précédent mandat touchant à sa fin, il faut maintenant
élire vos nouveaux représentants pour les 4 années à venir.

Ces représentants, qui siègent avec une voix délibérative,
ont les mêmes pouvoirs que les autres administrateurs du
conseil d’administration. Ils votent notamment le budget,
déterminent les augmentations de loyer et décident des
opérations de construction ou de réhabilitation. Ils 
défendent, si nécessaire, les intérêts de l’ensemble des
locataires.

La date de scrutin est fixée au mardi 7 décembre 2010. 
Les élections auront lieu par correspondance entre le 
27 novembre et le 6 décembre 2010. Les modalités exactes de
ce vote vous seront précisées dans les prochaines semaines.

Les personnes qui souhaitent se porter candidat doivent
se manifester et communiquer, au siège de Toit et Joie,
leur liste de 6 candidats avant le 25 octobre. Tous 
les locataires d’un logement au 1er septembre qui ont
plus de 18 ans et qui sont à jour dans le paiement de
leur loyer et de leurs charges, peuvent se présenter 
au titre d'une association œuvrant dans le domaine du
logement. Alors, n’hésitez pas à vous faire connaître !

L’avis d’échéance

7

8

9

1

4

2

3

6

5

(1) Votre référence locataireà rappeler dans toutes vos correspondances(2) Votre numéro de tiers, utile à l’activation de votre compte Internet(3) L’adresse du logement(4) Vos coordonnées(5) La référence de votre logement

(6) Le libellé et le montant de chaque rubrique du loyer ou des charges(7) Le montant de votre échéance mensuelle(8) Le solde de votre compte à l’échéance précédente et le règlement enregistré

(9) Le montant total dû qui comprend votre échéance mensuelle  et éventuellement le solde antérieur si vous êtes en impayé.
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